


Suite donnée à la résolution non législative du Parlement européen sur les inondations dévastatrices en Europe centrale et orientale, les pertes de vies humaines et la préparation de l’Union pour agir face à de telles catastrophes amplifiées par le changement climatique
1. Résolution présentée conformément à l’article 136, paragraphes 2 et 4, du règlement intérieur du Parlement européen
2. Numéros de référence: 2024/2817 (RSP) / RC-B10-0057/2024 / P10_TA (2024)0014
3. Date d’adoption de la résolution: 19 septembre 2024
4. Commission parlementaire compétente: commission de l’environnement, de la santé publique et de la sécurité alimentaire
5. Analyse/évaluation succincte de la résolution et des demandes qu’elle contient:
Dans sa résolution sur les inondations qui ont frappé l’Allemagne, l’Autriche, la Hongrie, la Pologne, la Roumanie, la Slovaquie et la Tchéquie, le Parlement européen fait part de ses préoccupations concernant l’intensité croissante et la multiplication des phénomènes météorologiques extrêmes et aborde quatre sujets.
Premièrement, il plaide en faveur d’un financement adéquat pour améliorer la préparation et le renforcement des capacités dans l’avenir. Il invite également la Commission à entamer rapidement la révision prévue du mécanisme de protection civile de l’Union (MPCU) et à présenter des propositions législatives en vue de son renforcement.
Deuxièmement, il souligne la nécessité d’accélérer la mobilisation des moyens financiers du Fonds de solidarité de l’Union européenne et de mobiliser la réserve de crise de la politique agricole commune. 
Troisièmement, il demande un soutien technique et financier au titre d’autres instruments de la politique de cohésion et une augmentation des investissements de l’Union dans la résilience régionale et locale. Il recommande aussi que la future politique de cohésion de l’UE se concentre davantage sur l’atténuation du changement climatique et l’adaptation à celui-ci.
Quatrièmement, il met l’accent sur la nécessité d’une adaptation au changement climatique et préconise une combinaison de mesures stratégiques et de propositions législatives, tout en soulignant le besoin d’investir davantage dans les mesures de prévention des risques d’inondation et la gestion des inondations.  
6. Réponse à ces demandes et aperçu des mesures que la Commission a prises ou envisage de prendre: 
Généralités
Paragraphes 1 à 4
La Commission se félicite de la résolution du Parlement européen sur les récentes inondations dévastatrices en Europe centrale et orientale.
Lors de la présentation des orientations politiques pour la prochaine Commission européenne 2024-2029 au Parlement européen le 18 juillet 2024, la présidente de la Commission a souligné la nécessité d’une nouvelle ambition dans le domaine de la gestion des crises et de la sécurité et d’une intensification des travaux en matière de résilience et de préparation au changement climatique. La présidente de la Commission a annoncé l’élaboration d’une stratégie pour une union de la préparation, qui s’inspirera du rapport de Sauli Niinistö, ancien président finlandais, intitulé «Safer Together – Strengthening Europe’s Civilian and Military Preparedness and Readiness» (Plus en sécurité ensemble – renforcer la préparation et l’état de préparation civils et militaires de l’Europe) et présenté le 30 octobre 2024[footnoteRef:2]. [2:  	https://commission.europa.eu/document/download/5bb2881f-9e29-42f2-8b77-8739b19d047c_en?filename=2024_Niinisto-report_Book_VF.pdf] 

Au cours de son mandat actuel, la Commission a présenté, entre autres, une proposition de directive relative à la surveillance et à la résilience des sols[footnoteRef:3] afin d’accroître la résilience aux phénomènes extrêmes et d’en atténuer les effets. Son objectif est d’améliorer la capacité des sols à absorber et retenir l’eau. Les principes d’atténuation de l’artificialisation des terres proposés ont pour but de remédier aux effets négatifs de l’imperméabilisation et de l’artificialisation des sols. Le cadre proposé pour la surveillance et l’évaluation de la santé des sols permettra aux États membres de recenser les zones qui ont le plus besoin d’une intervention destinée à améliorer la résilience des sols face aux phénomènes météorologiques extrêmes. [3:  	COM(2023) 416 final du 5.7.2023.] 

La Commission a également présenté une proposition de règlement relatif à un cadre de surveillance pour des forêts européennes résilientes[footnoteRef:4] afin de garantir un système de surveillance coordonné de l’UE qui permettra d’améliorer l’évaluation des risques et la préparation. Ce règlement permettra la collecte et le partage de données comparables sur les forêts, en s’appuyant sur les systèmes nationaux existants, et encouragera les États membres à élaborer des plans intégrés à long terme pour les forêts ou à adapter les plans existants. [4:  	COM(2023) 728 final du 22.11.2023.] 

Un autre élément important est la mise en œuvre de la directive «Inondations»[footnoteRef:5], relative à l’évaluation et à la gestion des risques d’inondation. Les États membres sont tenus d’évaluer toutes les zones où des inondations significatives pourraient se produire et de prendre des mesures adéquates et coordonnées pour réduire les risques d’inondation. Ce processus est soutenu par la Commission au moyen d’une plateforme de coopération multipartite appelée «stratégie commune de mise en œuvre». [5:  	Directive 2007/60/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2007 (JO L 288 du 6.11.2007, p. 27).] 

Sur le plan international, l’UE a plaidé en faveur d’un renforcement substantiel des ambitions mondiales en matière de climat lors de la dernière conférence des Nations unies sur les changements climatiques. À l’échelle mondiale, l’UE soutient la transformation écologique en investissant à la fois dans la résilience au changement climatique et dans l’atténuation de celui-ci par l’intermédiaire de sa stratégie «Global Gateway». La Commission a également contribué à promouvoir le Programme d’action pour l’eau lors de la conférence des Nations unies sur l’eau 2023 et a présenté une liste d’engagements volontaires[footnoteRef:6]. De même, la Commission soutient le cadre de Sendai pour la réduction des risques de catastrophe et s’est engagée à atteindre ses objectifs d’ici à 2030. [6:  	https://data.consilium.europa.eu/doc/document/ST-7443-2023-INIT/en/pdf] 

Financement de la protection civile et des secours en cas de catastrophe
Paragraphes 5 à 7
La Commission souscrit à l’appel lancé par le Parlement européen en faveur de la fourniture d’une aide d’urgence immédiate, dans le cadre du MPCU, aux États membres touchés qui en font la demande. À la suite des graves inondations qui ont frappé l’Europe centrale et orientale, l’UE a mobilisé une aide par l’intermédiaire du MPCU à la demande de la Tchéquie et de la Pologne. En outre, la Pologne, l’Allemagne, la Slovaquie, la Hongrie et la Roumanie ont activé de manière proactive les services de cartographie rapide de Copernicus pour la délimitation des inondations et l’évaluation des dommages. Cela a démontré la valeur ajoutée de la Commission et de son centre de coordination de la réaction d’urgence (ERCC) en tant qu’acteur de coordination dans le domaine de la protection civile.
La Commission salue elle aussi l’engagement du gouvernement ukrainien à soutenir l’Union au moyen de personnel et de matériel des services d’urgence en cas d’inondation. L’Ukraine est devenue un État participant au MPCU en avril 2023.
La Commission partage l’appréciation du Parlement européen quant à l’importance de la préparation ainsi que de la réduction et de la gestion des risques de catastrophe.
Il existe, dans le cadre du MPCU, plusieurs outils de renforcement des capacités destinés à consolider les systèmes de gestion des risques de catastrophe de manière globale dans l’ensemble de l’UE. Ces outils comprennent des examens par les pairs, des subventions et une assistance technique pour l’élaboration de stratégies et de plans, pour la mise en place de plateformes de coordination informatique, la formation, le développement de projets d’investissement, la réalisation de campagnes de sensibilisation ou le renforcement des systèmes d’alerte précoce. Le réseau européen de connaissances en matière de protection civile est devenu un pôle pour l’échange de connaissances et le partage de données de recherche et d’informations stratégiques.
La Commission prend acte de la demande qui lui est adressée par le Parlement, consistant à donner suite aux recommandations figurant dans sa communication du 29 mai 2024 relative à l’évaluation du MPCU. Le rapport de Sauli Niinistö, ancien président finlandais, intitulé «Safer Together – Strengthening Europe’s Civilian and Military Preparedness and Readiness» (Plus en sécurité ensemble – renforcer la préparation et l’état de préparation civils et militaires de l’Europe) contient des recommandations concrètes visant à renforcer la préparation de l’Europe et des États membres aux crises liées au climat et à la sécurité. Le rapport confirme l’intérêt et l’importance d’amener la préparation aux crises à un échelon européen afin que l’UE prenne des mesures plus ambitieuses grâce à une vision commune et à une évaluation intersectorielle de la nouvelle réalité des risques et des menaces. La liste complète des recommandations figurant dans le rapport fait actuellement l’objet d’une analyse approfondie et constituera une contribution importante à l’élaboration de la stratégie pour une union de la préparation, qui sera présentée à un stade précoce du nouveau mandat de la Commission. Cette stratégie reposera sur trois grands principes: une approche «tous risques» avec un passage à un mode de gestion des crises proactif; une approche pangouvernementale avec une approche plus globale et intégrée de la gestion des crises en Europe dans tous les secteurs et à tous les niveaux de gouvernance; et une approche englobant l’ensemble de la société, comprenant une diffusion plus large d’une culture de préparation et de résilience en Europe.
Soutien financier et instruments budgétaires
Paragraphes 8 à 10
Lorsque la présidente de la Commission s’est rendue dans une zone endommagée par les inondations en Pologne, où elle a rencontré les chefs de gouvernement des pays touchés en septembre 2024, elle a annoncé l’octroi d’un soutien financier immédiat de l’UE pour les réparations les plus urgentes.
Afin de faciliter une remise en état rapide des zones touchées, la Commission a proposé, le 21 octobre 2024, des modifications législatives ciblées de deux règlements concernant spécifiquement les Fonds de la politique de cohésion. Il s’agit notamment d’apporter des modifications au Fonds européen de développement régional/Fonds de cohésion et au Fonds social européen plus afin de dégager des marges de manœuvre supplémentaires. La Commission a également proposé d’adapter le Fonds européen agricole pour le développement rural. Ces modifications permettront d’affecter des ressources à des réparations et travaux de reconstruction urgents dans les zones touchées.
En ce qui concerne la mobilisation de la réserve agricole de la politique agricole commune (PAC) afin d’atténuer les lourdes pertes subies par le secteur agricole, certains États membres ont déjà communiqué des informations préliminaires sur les dommages à la Commission et ont sollicité des mesures d’aide exceptionnelles pour indemniser les agriculteurs touchés. Une fois que la Commission aura reçu toutes les précisions nécessaires, elle évaluera les dommages subis et analysera les moyens de soutenir les agriculteurs les plus touchés, sachant que le budget de la réserve agricole est limité et ne peut indemniser que partiellement les agriculteurs concernés.
Le Fonds de solidarité de l’UE (FSUE) est un instrument relatif aux secours apportés après une catastrophe, qui peut être déclenché à la demande des États membres touchés. Son fonctionnement a été adapté et amélioré au fil des ans. Avec la dernière modification du règlement FSUE, le seuil applicable aux avances liées aux demandes individuelles a été porté à 25 % au maximum du montant de la contribution financière ou à un montant maximal de 100 millions d’euros d’avance. Cette disposition constitue une amélioration importante pour faciliter le décaissement rapide de l’aide du FSUE.
Dans le contexte de la révision à mi-parcours du règlement fixant le cadre financier pluriannuel (CFP), la Commission avait proposé, en juin 2023, d’augmenter la réserve de solidarité et d’aide d’urgence (RSAU) de 2,5 milliards d’euros pour la période 2024-2027. Le règlement (UE, Euratom) 2024/765 du Conseil du 29 février 2024 adopté par le Conseil, avec l’approbation du Parlement européen, prévoyait à la fois une affectation claire des fonds consacrés au FSUE dans le cadre de la RSAU et un renforcement significatif des ressources du FSUE pour la période 2024-2027, le montant moyen disponible pour le FSUE ayant été porté à 1,2 milliard d’euros par an.
Politique régionale
Paragraphes 11 à 21
La Commission fait observer que, pour la période 2021-2027, les États membres ont prévu des investissements à hauteur de 18,8 milliards d’euros – dont 14 milliards d’euros de financement de l’UE – pour mettre en œuvre les mesures nécessaires en matière d’adaptation au changement climatique et de gestion des risques de catastrophe dans le cadre de la politique de cohésion. Ces investissements sont axés sur des mesures de prévention et de préparation, la priorité étant donnée aux solutions fondées sur les écosystèmes.
Par ailleurs, la Commission a lancé récemment un instrument d’assistance technique, la communauté «Cohesion for Transitions» (C4T) («la cohésion au service des transitions»), qui aide les autorités de gestion à réaliser des investissements consacrés, entre autres, à l’adaptation au changement climatique et à la gestion des risques de catastrophe. Une assistance technique sur mesure a déjà été fournie dans ce domaine, par exemple à Chypre, en Croatie, en Italie, en Espagne et au Portugal. En outre, la Commission offre la communauté de pratique C4T en tant qu’espace d’échange et de discussion sur ces types d’investissements, notamment pour une réflexion sur l’avenir.
La Commission fait observer qu’il est prématuré d’anticiper des éléments concernant l’architecture de programmation et les mécanismes de mise en œuvre de la future politique de cohésion dans le contexte du prochain CFP. Elle considère le changement climatique comme l’un des principaux défis auxquels l’UE est confrontée, défi risquant de creuser les inégalités régionales. Une approche globale s’impose pour faire face aux coûts asymétriques du changement climatique et mettre en œuvre la transition climatique et écologique. Comme annoncé par la présidente von der Leyen dans ses orientations politiques, le futur budget devrait être simplifié, ciblé et plus efficace. La flexibilité nécessaire en matière budgétaire devrait permettre de faire face aux circonstances imprévues et aux priorités émergentes.
La Commission souligne que l’assistance technique au titre de la politique de cohésion peut être utilisée pour le renforcement des capacités des groupes cibles mentionnés au paragraphe 19 s’ils sont bénéficiaires de partenaires de soutien ou s’ils exécutent des fonctions/tâches visées dans le cadre législatif de la politique de cohésion, par exemple en tant qu’autorité de gestion, organisme intermédiaire ou autre organisme chargé de tâches spécifiques dans le système de gestion et de contrôle des fonds. De plus, il est possible de soutenir le renforcement des capacités des acteurs sectoriels ou territoriaux menant des activités pertinentes pour la mise en œuvre des investissements au titre du Fonds européen de développement régional et du Fonds de cohésion. Le taux de cofinancement de l’UE sera le même que celui applicable à la catégorie de régions dans laquelle l’aide est accordée, à savoir un maximum de 85 % pour les régions moins développées.
La Commission prend acte de la demande du Parlement européen d’être davantage associé au processus de conception et de mise en œuvre de la prochaine génération d’investissements en matière de préparation aux catastrophes. Elle rappelle qu’en vertu du principe de gestion partagée régissant les fonds de la politique de cohésion, il incombe à l’État membre de décider de l’affectation des ressources disponibles, conformément aux objectifs et priorités définis dans les programmes de la politique de cohésion.
Les investissements au titre de la politique de cohésion dans la gestion des risques de catastrophe et l’adaptation au changement climatique sont également axés sur les villes, étant donné qu’une forte concentration de personnes, de biens et d’activités économiques entraîne une plus grande vulnérabilité à des risques tels que les vagues de chaleur et les inondations. La politique de cohésion soutient les villes par des investissements dans des systèmes d’alerte précoce et dans le déploiement d’infrastructures vertes telles que la végétalisation urbaine et la désimperméabilisation des sols.
Adaptation au changement climatique
Paragraphes 22 à 30
La Commission réaffirme son engagement à présenter le plan européen d’adaptation au changement climatique au cours de son nouveau mandat. Le périmètre exact de ce plan et ses modalités sont en cours de discussion.
La Commission souligne également que la politique agricole commune fournit un large éventail d’outils, dont des éco-régimes, des interventions agroenvironnementales en faveur du climat, ainsi que des investissements productifs et non productifs, pour soutenir la résilience de l’eau dans l’agriculture et contribuer à atténuer les inondations. Les plans stratégiques des États membres relevant de la PAC prévoient, entre autres, un soutien important aux pratiques agricoles visant à améliorer la santé des sols, avec des effets positifs sur la capacité de stockage de l’eau, l’infiltration et la limitation des risques accrus d’érosion. Au cours de la période 2023-2027, il est prévu de soutenir 47 % de la surface agricole de l’UE en vue d’une meilleure gestion des sols. Les plans favorisent également le boisement, la mise en place et l’entretien de systèmes agroforestiers et de particularités topographiques. Par ailleurs, le soutien de la PAC aux mesures de rétention naturelle de l’eau, telles que la restauration et la gestion des zones humides, des tourbières et des plaines inondables, accroît la fonction d’absorption du paysage rural et contribue à la prévention des inondations.
La Commission prend acte de la demande du Parlement européen visant à ce qu’elle évalue la mise en œuvre de la législation existante en matière de prévention des inondations et l’efficacité des projets antérieurs financés par l’Union. Cette évaluation sera publiée en temps utile. La Commission se joint à l’appel adressé aux États membres par le Parlement, les invitant à mettre à jour leurs plans d’action nationaux pour la prévention des inondations et fait observer que la gestion des risques d’inondation peut aller de pair avec la protection et la restauration de la nature et apporter des avantages tant aux personnes qu’à la nature.
La Commission reconnaît que les risques climatiques touchent de manière disproportionnée les personnes les plus vulnérables, qui sont plus exposées à leurs incidences. Il est donc important que les politiques d’adaptation visent également à réduire l’exposition des populations les plus vulnérables aux effets du changement climatique. La Commission souscrit pleinement à la nécessité d’une approche ciblée de l’adaptation au changement climatique ainsi que de la préparation et de la prévention des catastrophes.
La première évaluation européenne des risques climatiques de mars 2024[footnoteRef:7] a conclu que la santé publique, l’environnement, l’agriculture et l’énergie comptaient parmi les domaines d’action les plus directement touchés par les risques climatiques majeurs en Europe qui nécessitent une action urgente. [7:  	https://www.eea.europa.eu/publications/european-climate-risk-assessment] 

En ce qui concerne le secteur agricole, la Commission souligne que la PAC comporte un ensemble solide d’outils visant à renforcer la résilience économique des exploitations agricoles et à atténuer les incidences des événements. Il s’agit notamment de paiements directs qui stabilisent les revenus des agriculteurs ainsi que de programmes de gestion des risques ou d’investissements contribuant à la restauration du potentiel de production. Outre les outils de gestion des risques et des crises, la PAC soutient des pratiques agricoles et des investissements respectueux de l’environnement et du climat en vue d’accroître la résilience et la préparation structurelle du secteur agricole face aux risques climatiques croissants. La combinaison des mesures d’aide permet aux États membres de mettre en place une stratégie solide de gestion des risques.
La Commission est déterminée à intensifier les travaux sur la résilience et la préparation au changement climatique dans le cadre d’une approche englobant l’ensemble de la société, comme l’a souligné la présidente von der Leyen dans les orientations politiques pour la prochaine Commission européenne. 
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